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ENTRE-VIGNES DECLARATION DE FIN DE TRAVAUX

Cette déclaration doit étre transmise dans les 48 heures aprés achévement des travaux autorisés au service
funéraire et cimetiéres de la commune Entre-Vignes.

Je soussigné(e),

Déclare avoir terminé les travaux suivants :

au cimetiére de : Saint-Christol / de Vérargues (1)

sur la concession : références :

a la date du :

Signature :

Entre-Vignes, le :
Vu et conforme au plan
Le service des cimetieres

1) Rayer la mention inutile



